
Zeitschrift: Domaine public

Band: - (1970)

Heft: 132

Artikel: Le Congrès radical suisse et l'intégration de la femme

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1028082

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 20.11.2024

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1028082
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Locataires
et expertise Bridel
(suite de la page 1

couvert de l'argumentation juridique, c'est bien à

une espèce de lutte des classes que l'on assiste;
cette lutte exprime les intérêts opposés des
locataires, intéressés pour des motifs sociaux de la plus
haute importance, à ce que le contrat de bail constitue

une relation stable, et des propriétaires
intéressés à pouvoir évacuer un locataire peu disposé
à accepter n'importe quelle augmentation de loyer.
Car la pénurie de logements permet au seul bailleur

de dicter ses conditions. Peu importe qu'elles
soient draconiennes ou vexatoires : du moment que
l'homme doit se loger à n'importe quel prix, il

signera n'importe quel bail. Dès lors, la tentation
du bailleur est forte de ne tenir aucun compte des
intérêts du locataire et d'utiliser la menace de
l'expulsion comme moyen de pression. En d'autres
termes, le bailleur a la faculté d'abuser de son droit
au détriment du contexte social qui détermine
normalement les rapports entre bailleurs et locataires.
En temps de pénurie, le fonctionnement du droit
dépend ainsi du bon vouloir de celui qui profite de
la pénurie, ce qui explique l'intervention du législateur

lorsqu'il s'agit de biens de première nécessité,
comme le logement ou la nourriture, qui se prêtent
particulièrement bien aux spéculations immorales.
En bonne logique, il appartient au gouvernement
fédéral de trouver une solution durable à la faiblesse
de la position du locataire, c'est-à-dire d'édicter des
dispositions imperatives en faveur du locataire.
La solution juridique du problème est d'une simplicité

évangélique : le contrat de bail oppose un fort,
le bailleur, à un faible, le locataire. Le droit doit
rétablir l'équilibre et protéger le faible, à savoir le
locataire.
On pourrait s'attendre à voir le débat porter
essentiellement sur des motifs politiques; la discussion
a cependant été dominée par l'avis de droit que
M. Marcel Bridel, de Lausanne, a établi à l'intention
de la Fédération romande immobilière. Voici le
passage topique de cette consultation :

Les arguments de M. Bridel

« 27. — En revanche, il est tout à fait inadmissible
de donner au juge le pouvoir d'annuler purement et
simplement la résiliation de la manière malheureusement

prévue à l'article 267 a, alinéa 1, du projet.

L'article 267 f ajoute que « lorsque la résiliation est
annulée, le contrat est réputé renouvelé pour une
durée indéterminée, sauf convention contraire des
parties. »

» 28.— A première vue, il semble que ce renouvellement

n'est pas très différent d'une prolongation
accordée par le juge, conformément à ce qui a été
dit plus haut (N° 26). Mais, en réalité, les effets en
sont tout autres; car — tandis qu'en cas de prolongation,

le bailleur paraît assuré de pouvoir récupérer
ses locaux au bout d'un an — en revanche, après
l'annulation de la résiliation, suivie d'un renouvellement

du bail, le bailleur n'aura pas d'autre ressource
que de résilier à nouveau le contrat, au plus tôt pour
le plus prochain terme et moyennant l'avertissement
légal (art. 267 CO). Mais rien, dans le texte du Conseil

fédéral, n'écarte la possibilité, pour le locataire,
de recourir derechef au juge à ce moment et d'obtenir

une nouvelle annulation de la résiliation.
» Rien n'exclut l'éventualité que ce petit jeu recommence

indéfiniment, sauf la perspective très aléatoire

qu'un beau jour, selon sa libre apréciation, le
juge finisse par considérer que l'extinction du bail
n'aurait plus de « conséquences particulièrement
pénibles pour le preneur ou sa famille » ou encore
que la fin du contrat serait « justiifée par les intérêts
du bailleur». Mais ces critères sont tellement
vagues, ils dépendent tellement de l'appréciation
personnelle du juge qu'ils laissent ouverte la possibilité

de prolongations sans fin.

» 29. — Vainement répondrait-on que ces critères
sont précisés par l'article 267 c, qui énumère les
causes de «résiliation licite»; car cet article ne
donne aucune garantie contre une prolongation
indéfinie du contrat si aucune de ces causes ne venait
jamais à être établie. Le bail risquerait donc de
devenir pratiquement indissoluble.
» 31. — Cette indissolubilité — directement contraire
à l'un des éléments essentiels de la liberté des
conventions et, par conséquent, opposée aux fondements

mêmes du droit privé — ne saurait être prévue

ni autorisée par une loi ayant l'article 64 CF
(qui confère à la Confédération le pouvoir de
légiférer en matière de droit civil) pour seule base. A

supposer qu'il soit opportun d'introduire une
nouveauté aussi révolutionnaire dans les relations entre
locataire et bailleur, le législateur aurait besoin pour
cela d'une habilitation particulière de la Constitution
fédérale. »

Un abus de droit

Cette conclusion passe complètement à côté de

l'aspect fondamental du projet du Conseil fédéral.
En effet, le propriétaire qui met sans nécessité fin
au bail se rend coupable d'un acte asocial; il

exploite sa supériorité de fait au détriment de valeurs
éthiques supérieures, bref, il commet un abus de
droit au sens courant du terme '. C'est en partant de
cette constatation pourtant banale que le Conseil
fédérai s'est efforcé de mettre sur pied un système
qui permette de prévenir l'abus de droit en matière
de bail. Le projet est précisément inspiré par le

souci d'une application juste du droit civil. Il ne saurait

être question • d'une institution étrangère au
droit civil ou à la Constitution fédérale2.
Que l'on n'ait voulu que lutter contre l'abus de droit
découle du texte même du projet du Conseil fédéral:
Art. 267 a « Lorsque la résiliation du contrat de bail
aurait des conséquences particulièrement pénibles...
sans que cela soit justifié par les intérêts du
bailleur... »

Art. 267 c « La résiliation ne peut être annulée, ni le

bail prolongé :

» g) Lorsque le bailleur peut apporter la preuve d'un
autre intérêt digne de protection, en faveur de la

résiliation du bail. »

En d'autres termes, le congé ou le refus de
prolonger le bail sont maintenus dès que le propriétaire
peut se fonder sur des motifs pertinents. Le projet
ne réprime donc que l'amour déraisonnable du lucre,
la légèreté ou la vexation de la part du bailleur. Or,
un congé inspiré par de tel motifs immoraux doit
être annulé. Le droit ne saurait lui accorder aucune
conséquence juridique ni surtout d'admettre que ce
caractère immoral disparaisse après l'écoulement
d'un certain laps de temps. Il s'agit donc d'un vice
incurable. D'ailleurs, aux Chambres fédérales tout le
monde s'est accordé à dire que s'il n'y avait que
des propriétaires (et des locataires) honnêtes, le
problème ne se serait même jamais posé.

Le vrai antagonisme

La protection des locataires laisse l'économiste
dans l'indifférence. Sous le couvert d'un débat
juridique, dans la stratégie duquel la consultation Bridel
a joué un rôle déterminant, c'est à un conflit purement

politique que l'on assiste. En effet, les
bailleurs, notamment les propriétaires.
Au lieu de rendre le projet du Conseil fédéral inutile

en faisant respecter l'ordre dans leurs rangs au

moyen des associations de propriétaires et de
régies, ont au contraire utilisé le poids de ces
organisations puissantes pour protéger les bailleurs de
mauvaise foi. Serait-ce parce qu'ils pensent tous ne
pouvoir survivre qu'en abusant de leur monopole
On est tenté de répondre affirmativement, en voyant
comment à Genève la dernière augmentation de
5 %, autorisée par le Conseil fédéral, a donné lieu
à des augmentations massives illégales3. Nous
pensons plutôt que le projet du Conseil fédéral a réveillé
un réflexe de libéralisme économique, et même du
pire libéralisme, c'est-à-dire du libéralisme comme
fin en soi, comme religion économique, comme

credo ropkéen, et qui révèle l'autocrate qui
sommeille dans maint capitaliste.

1 Nous reconnaissons en effet volontiers que dans le
régime actuel, le congé ou le refus de prolonger le bail
peuvent diffiiclement constituer un abus de droit au sens
de l'article 2 du Code civil.

2 II suffit d'ailleurs de lire les grands classiques du droit
ciivl, Auguste Egger pour la Suisse et Otto Gierke pour
l'Allemagne, pour se rendre compte de l'importance
qu'ils accordaient à ne pas faire du droit civil une arme
du fort contre le faible.

3 En effet, le Conseil fédéral, compte tenu de l'augmentation

des frais d'entretien, du taux hypothécaire, etc., a
autorisé une hausse de loyer de 5 %. Passé ce taux, le
propriétaire doit justifier la hausse par des dépenses
spéciales. Or, la plupart des locataires se sont vu notifier

une hausse supérieure à 5 %, justifiée par la
« hausse des frais d'entretien et du taux hypothécaire ».

Très peu de locataires ont recouru, car ils craignaient,
à juste titre, les représailles que l'absence de protection
dès 1971 laissait prévoir.

M. Petitpierre sera-t-il
interdit de séjour?

Dans un débat au Grand Conseil vaudois, M. Pra-

dervand, chef du Département de l'instruction
publique et des cultes, a justifié la pratique restrictive
qui interdit l'utilisation de l'aula de l'Université pour
des conférences de caractère politique, religieux,
commercial.
C'est ainsi, a-t-il précisé, que l'aula a été refusée à

M. Max Petitpierre pour une conférence sur « la

politique étrangère de la Suisse ».

C'est d'autant plus amusant que quelques mois
auparavant le trotskyste Mandel avait pu utiliser l'aula
de l'Université. Depuis, Mandel est pratiquement
interdit de séjour en Suisse; il doit faire en effet
une demande expresse pour franchir nos frontières.
Quel sort attend M. Petitpierre
Sur le fond du sujet, si on peut comprendre que
l'Université, c'est-à-dire le rectorat, désire se mettre
à l'abri de la propagande au sens partisan du terme,
en revanche on voit mal comment elle pourra se

couper de tout ce qui est engagement philosophique
ou politique sans tomber dans l'académisme.

Le Congrès
radical suisse et
l'intégration
de la femme

On savait que les radicaux prônaient les méthodes

empiriques, mais de là à en faire des hommes
expérimentés, redoutables même pour des femmes
divorcées...
C'est pourtant le pas qu'a franchi l'officielle ATS

dans son compte rendu du Congrès radical tenu à

Glaris. Nous citons (25 mai 1970).
« En relation avec l'émancipation politique des

femmes, il a été discuté du rapport des groupes
féminins avec les partis. La majorité des femmes
présentes s'est prononcée contre l'intégration
Immédiate des groupes féminins aux partis existants.
On doit laisser aux futures politiciennes une assemblée

dans laquelle elles puissent définir entre elles
les tâches à remplir.
D'autre part, beaucoup de femmes célibataires ou

divorcées éprouvent certaines hésitations à entrer
seules dans des assemblées d'hommes
expérimentés. »

li


	Le Congrès radical suisse et l'intégration de la femme

